
Le choc : à 11 ans, il risque la prison à vie.
Ce crime laisse sous le choc les américains. Un pré-adolescent abbat sa belle-mère enceinte de 9
mois pendant son sommeil.

Les faits se sont
déroulés le 20 février 2009 à
Pittsburg, en Pennsylvanie.
Jordan Brown, 11 ans, Im46,
est accusé de double homicide
. Il est accusé d'avoir tué
Kenzie Houk, 26 ans, sa belle-
mère enceinte de 9 mois.

Une balle dans son sommeil

D'après le journal local
« Pittsburg Post-Gazette »,
Jordan serait passé à l'acte
grâce au fusil que son père, lui
avait offert pour Noël. Il
l'aurait caché derrière une
couverture, se serait introduit
dans la chambre de ses
parents où sa belle-mère
dormait encore et lui aurait tiré
une balle dans la nuque. Le
j eune garçon aurait ensuite
courru prendre son bus et
continué sa journée comme
d'habitude.

Ni Kenzie, ni le bébé n'ont pu
être sauvés. C'est la plus âgée
des deux filles de Kenzie,
Janessa, qui a témoigné et
identifié l'assassin.

Anéanti par le divorce
de ses parents, Jordan aurait
mal vécu le fait que son père
fonde une nouvelle famille. En
effet, le jeune garçon a passé
ses cinq premières années chez
sa mère. S'étant remariée,
celle-ci le confie à son ex-mari,
Chris Brown, marié à Kenzie
qui était déjà la mère de deux
fillettes : Janessa, 7 ans et
Adalynn, 4 ans. Jordan aurait
ainsi agi par jalousie.

Jugé comme un adulte

Le juge chargé de
l'affaire veut le juger « comme
un adulte » comme la loi de cet
état américain l'y autorise dans

des cas extrêmes. Inculpé pour
un double meutre avec
préméditation, Jordan risque la
prison a perpétuité. Les avocats
du jeune garçon vont déposer
un recours pour qu'il soit jugé
dans un tribunal pour enfant (il
ne risquerait alors que 10 ans de
prison).

Selon un autre journal
local, privé de douches et de
visites, Jordan a passé ses
premiers jours en prison dans
une cellule pour suicidaire
avant d'être transféré dans un
centre de détention juvénile. Il
serait resté silencieux lors d'une
audience préliminaire, menotte
aux mains et aux poignets,
avant de retourner dans son
centre de détention juvénile en
attendant d'être jugé le 1er mai
prochain.
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